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Erwägungen

E. 4.1
La recourante se plaint encore du fait que le Ministère public n’ait pas envisagé d’autres
infractions, comme la gestion déloyale ou l’atteinte astucieuse aux intérêts pécuniaires
d’autrui.

E. 4.2.1
Réprimant la gestion déloyale, l'art. 158 CP punit celui qui, en vertu de la loi, d'un mandat
officiel ou d'un acte juridique, est tenu de gérer les intérêts pécuniaires d'autrui ou de veiller
sur leur gestion et qui, en violation de ses devoirs, aura porté atteinte à ces intérêts ou aura
permis qu'ils soient lésés (ch. 1 al. 1). Le cas de la gestion déloyale aggravée est réalisé
lorsque l'auteur a agi dans le dessein de se procurer ou de procurer à un tiers un
enrichissement illégitime (ch. 1 al. 3). L'infraction réprimée par l'art. 158 ch. 1 CP ne peut
être commise que par une personne qui revêt la qualité de gérant. Il s'agit d'une personne à
qui incombe, de fait ou formellement, la responsabilité d'administrer un complexe
patrimonial non négligeable dans l'intérêt d'autrui (ATF 142 IV 346 consid. 3.2 ; ATF 129
IV 124 consid. 3.1). La qualité de gérant suppose un degré d'indépendance suffisant et un
pouvoir de disposition autonome sur les biens administrés. Ce pouvoir peut aussi bien se
manifester par la passation d'actes juridiques que par la

- 11 - défense, sur le plan interne, d'intérêts patrimoniaux, ou encore par des actes matériels,
l'essentiel étant que le gérant se trouve au bénéfice d'un pouvoir de disposition autonome
sur tout ou partie des intérêts pécuniaires d'autrui, sur les moyens de production ou le
personnel d'une entreprise (ATF 142 IV 346 consid. 3.2 ; ATF 123 IV 17 consid. 3b). Le
comportement délictueux visé à l'art. 158 CP n'est pas décrit par le texte légal. Il consiste à
violer les devoirs inhérents à la qualité de gérant. Le gérant sera ainsi punissable s'il
transgresse – par action ou par omission – les obligations spécifiques qui lui incombent en
vertu de son devoir de gérer et de protéger les intérêts pécuniaires d'une tierce personne
(ATF 142 IV 346 consid. 3.2 ; TF 6B_201/2021 du 6 septembre 2021 consid. 3.3). Savoir
s'il y a violation de telles obligations implique de déterminer, au préalable et pour chaque
situation particulière, le contenu spécifique des devoirs incombant au gérant. Ces devoirs
s'examinent au regard des dispositions légales et contractuelles applicables, des éventuels
statuts, règlements internes, décisions de l'assemblée générale, buts de la société et usages
spécifiques de la branche (TF 6B_815/2020 du 22 décembre 2020 consid. 4.1 ; TF
6B_1074/2019 du 14 novembre 2019 consid. 4.1 et les références citées). Pour qu'il y ait
gestion déloyale, il ne suffit pas que l'auteur ait été gérant, ni qu'il ait violé une quelconque
obligation de nature pécuniaire à l'endroit de la personne dont il gère tout ou partie du
patrimoine ; le terme de gestion déloyale et la définition légale de l'infraction exigent que
l'obligation qu'il a violée soit liée à la gestion confiée (ATF 123 IV 17 consid. 3c ; TF
6B_201/2021 précité consid. 3.3 et les réf. cit.).



E. 4.2.2
Selon l’art. 151 CP, celui qui, sans dessein d’enrichissement, aura astucieusement induit en
erreur une personne par des affirmations fallacieuses ou par la dissimulation de faits vrais
ou l’aura astucieusement confortée dans son erreur et l’aura ainsi déterminée à des actes
préjudiciables à ses intérêts pécuniaires ou à ceux d’un tiers sera, sur

- 12 - plainte, puni d’une peine privative de liberté de trois ans au plus ou d’une peine
pécuniaire. L’atteinte astucieuse aux intérêts pécuniaires d’autrui correspond à une
escroquerie sans dessein d’enrichissement illégitime. L’auteur veut seulement nuire à
autrui, sans chercher à s’enrichir ou à enrichir un tiers. Ainsi, hormis cet aspect, tous les
autres éléments constitués de l’escroquerie (art. 146 CP) doivent être réalisés (Dupuis et al.
[éd.], Petit Commentaire, Code pénal, 2e éd., Bâle 2017, n. 1 ad art. 151 CP ;
Garbarski/Borsodi in : Macaluso/Moreillon/Queloz [éd.], Commentaire romand, Code
pénal II, Bâle 2017, n. 3 ad art. 151 CP).

E. 4.3
En l’espèce, il faut relever que la recourante a expressément déposé plainte pour
escroquerie. Si celle-ci, procédant par un avocat, envisageait les infractions des art. 151 et
158 CP, elle les aurait mentionnées dans sa plainte. Au demeurant, dans son acte de recours,
elle se borne à citer ces infractions, sans tenter de démontrer qu’elles pourraient être
réalisées dans le cas d’espèce. On peut ainsi douter que ce grief remplisse les exigences de
motivation posées par l’art. 385 al. 1 CPP. De toute façon, il n’existe pas de mandat officiel
ou d’acte juridique entre les parties au sens de l’art. 158 CP par lequel M.________ aurait
été tenu de gérer les intérêts pécuniaires de la recourante, ce que celle-ci ne prétend
d’ailleurs pas. L’art. 151 CP n’entre pas davantage en considération, faute d’éléments
permettant de soupçonner M.________ d’avoir émis des affirmations fallacieuses,
dissimulé des faits vrais ou astucieusement conforté la recourante dans son erreur. Le
Ministère public pouvait ainsi exclure que les faits reprochés constituaient une infraction
pénale et considérer que le litige entre les parties était purement civil, de sorte qu’il était
fondé à rendre une ordonnance de non-entrée en matière.
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E. 5
Au vu de ce qui précède, le recours, manifestement mal fondé, doit être rejeté sans échange
d’écritures (art. 390 al. 2 CPP) et l’ordonnance entreprise confirmée. Les frais de la
procédure de recours, constitués du seul émolument d’arrêt, par 1’320 fr. (art. 20 al. 1 TFIP
[tarif des frais de procédure et indemnités en matière pénale du 28 septembre 2010 ; BLV
312.03.1]), seront mis à la charge de la recourante, qui succombe (art. 428 al. 1 CPP). Par
ces motifs, la Chambre des recours pénale prononce : I. Le recours est rejeté. II.
L’ordonnance du 22 août 2022 est confirmée. III. Les frais d’arrêt, par 1’320 fr. (mille trois
cent vingt francs), sont mis à la charge de P.________. IV. L’arrêt est exécutoire. La
présidente : La greffière : Du Le présent arrêt, dont la rédaction a été approuvée à huis clos,
est notifié, par l'envoi d'une copie complète, à : - Me Aba Neeman, avocat (pour
P.________), - Ministère public central, et communiqué à : - Me Cédric-Olivier Jenoure,
avocat (pour M.________), - M. le Procureur de l’arrondissement de l’Est vaudois, par
l’envoi de photocopies.

- 14 - Le présent arrêt peut faire l'objet d'un recours en matière pénale devant le Tribunal
fédéral au sens des art. 78 ss LTF (loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal fédéral ; RS 173.110).



Ce recours doit être déposé devant le Tribunal fédéral dans les trente jours qui suivent la
notification de l'expédition complète (art. 100 al. 1 LTF). La greffière :
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